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La sirène a retenti

La sirène a retenti

Cette après-midi, la sirène positionnée sur le toit de la mairie de Miélan a retenti à plusieurs reprises.

Il ne s’agissait pas d’une sonnerie d’alerte mais de tests de réglage.

En effet, le nouveau plan communal de sécurité oblige à maintenir ce dispositif en état de parfait fonctionnement.

Une fois par mois, sur le coup de midi, nous prendrons l’habitude d’entendre le mugissement sonore de la sirène.

Installée en 1950, elle était silencieuse depuis 2012. En effet, elle était devenue obsolète pour les sapeurs-pompiers tous équipés d’un boitier individuel d’alerte.

Les sapeurs-pompiers  étaient ainsi appelés à rejoindre leur casernement. Ils connaissaient la signification des sonneries, ainsi que la population miélanaise :

1 coup = secours à personne,

2 coups = accident sur la voie publique,

3 coups = incendies et feux,

Il n’existait pas de règle nationale des sonneries. Chaque centre de secours choisissait son code.

Autre bonne nouvelle, les pendules de la mairie sont remises en fonction, restaurées et mises à l’heure. Associées à la cloche installée de longue date sur le toit de la
mairie, les pendules égrèneront les heures qui seront marquées du tintement de la cloche entre 7H et 19H. Il n’y aura pas de gène nocturne.

Les cloches électrifiées de l’église Saint Barthélémy ont bénéficié aussi d’une révision pour émettre un agréable carillon.
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